
CapVision
La solution qui allie  
sécurité et vision claire  
de vos investissements



La particularité de CapVision

CapVision est une opération de capitalisation 
de la branche 26, c’est-à-dire un contrat de 
capitalisation nominatif où il n’y a pas de 
personne assurée.

Cette solution convient donc particulièrement 
à la gestion financière des entreprises, des 
asbl, des organismes publics et locaux ou des 
sociétés de patrimoine. L’absence d’une per-
sonne assurée signifie également qu’il n’y a 
pas de formalités d’acceptation.

 

Cette solution de placement vous offre :

un taux d’intérêt garanti, •	

une vision claire de ce que sera votre capital •	
garanti au terme ;

des participations bénéficiaires annuelles va-•	
riables qui s’ajoutent à votre capital garanti; 

un horizon de placement de 4 à 8 ans au •	
maximum ;

la possibilité d’effectuer des retraits périodi-•	
ques programmés et ce, de manière flexible 
et sans frais.

Investissez vos réserves  
de cash excédentaires

CapVision

Au quotidien, pour votre entreprise, vous recherchez toujours les meilleures solutions. 
Créatives ou rationnelles, vous explorez toutes les pistes et limitez les risques au maximum.  
Mais en est-il de même pour la gestion de vos réserves financières ?

Si vous recherchez la formule idéale pour faire fructifier, sans risque, vos réserves de cash ou si 
vous souhaitez les investir à court ou moyen terme tout en gardant le contrôle, alors CapVision 
est la solution.



Une sécurité totale  
pendant toute la durée du contrat

Contrairement à un compte d’épargne 
classique, CapVision vous procure un intérêt 
garanti qui est invariable pendant toute 
la durée du placement. Ce taux d’intérêt 
fluctue en fonction de la durée choisie et 
est déterminé au moment de la souscription 
du contrat, en fonction des marchés 
financiers. Pour connaître les taux garantis 
en vigueur, consultez notre site internet  
www.deltalloydlife.be - Rubrique Entreprises.

Et ce n’est pas tout…

En fonction des résultats de la compagnie, des 
participations bénéficiaires annuelles viennent 
gonfler votre rendement.

Ces participations bénéficiaires sont à vous 
définitivement. Elles capitalisent à leur tour 
et entreront donc également en compte pour 
les participations bénéficiaires des années 
suivantes. Ainsi, vous avez la perspective d’un 
rendement global intéressant. Le rendement 
total fait l’objet d’un prélèvement obligatoire 
du précompte mobilier.

Vos liquidités restent disponibles

Vous souhaitez malgré tout pouvoir disposer 
de votre argent avant le terme, sous forme de 
retraits périodiques ? 

Pas de problème. Vous avez en effet la possi-
bilité de programmer des retraits périodiques, 
sans frais. Il vous suffit de déterminer la 
périodicité, à la souscription ou ultérieu-
rement, ainsi que le montant souhaité1 du 
retrait. Bien entendu, des retraits libres font 
également partie des possibilités, compte 
tenu de frais minimaux.

Bon à savoir

La taxe de 1,1% sur les opérations d’assu-•	
rance ne s’applique pas au montant investi.

Cette solution de placement est déjà accessi-•	
ble à partir de 25.000 euros.

1  Le montant net par retrait programmé est plafonné. Le montant ou la périodicité des retraits peuvent à tout moment être 
arrêtés ou modifiés sans frais.



Pour plus d’informations, 
consultez la fiche d’information 

financière de CapVision 
sur www.deltalloydlife.be 

ou contactez 
votre conseiller financier

Pour  un e  b e l l e  v i e .

Delta Lloyd Life, à vos côtés

Delta Lloyd Life a imaginé pour vous et votre 
entreprise des solutions à la carte flexibles et 
performantes liées à des assurances vie.  
Vous gagnez vraiment à les découvrir.

Avenue Fonsny, 38 
1060 Bruxelles 

  
Téléphone : +32 (0)2 238 88 11 

Fax. : + 32 (0)2 238 88 99
RPM Bruxelles

www.deltalloydlife.be 

Delta Lloyd life SA, Entreprise d’assurances agréée 
sous le n° de code 167 pour les branches vie 21, 22, 23 
et 27, la branche 26 capitalisation ainsi que toutes les 
branches IARD sauf crédit, caution et assistance 
(A.R. 29.3.79 - 18.1.82 - 17.10.88 - 30.3.93 - M.B. 14.7.79 - 23.1.82 - 
4.11.88 - 7.5.93 - 10.8.03) , dont le siège social est 
situé Avenue Fonsny 38, 1060 Bruxelles, Belgique -  
TVA BE 0403 280 171- RPM Bruxelles- Delta Lloyd Bank: 
646-0302680-54  - IBAN BE42 6460 3026 8054 -   
BIC BNAGBEBB
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